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IV) LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL PAR LE MAIRE ELU : 
M. le Maire procède à la lecture de la charte de l’élu local puis donne un exemplaire de 
celle-ci à chaque membre du conseil municipal. 
 
V) INDEMNITES DES ELUS : 

Monsieur le Maire informe l’assemblée du taux de l’indice brut terminal de la 
fonction publique auquel chaque adjoint peut prétendre, celui-ci est fonction du 
nombre d’habitants de la commune. Ainsi, le taux pour une commune dont le nombre 
d’habitants est compris entre 500 et 999 est de 11,7 %. D’autre part M. le Maire 
souhaite pour assister ses adjoints nommer deux conseillers délégués indemnisés à 
hauteur de 3 % de l’indice brut terminal de la fonction publique. Il s’agit de M. Fredy 
CARPENTIER et de Mme Marion FOURNIER. 

Monsieur le Maire demande l’avis de l’assemblée sur le taux de ces indemnités. 
 
POUR : 15  UNANIMITE 

 
VI) DELEGATIONS AU MAIRE DE CERTAINES ATTRIBUTIONS : 

M. le Maire expose que les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des 
collectivités territoriales donnent au conseil municipal la possibilité de déléguer au 
maire pour la durée de son mandat certaines attributions de cette assemblée. Dans un 
souci de favoriser une bonne administration, M. le Maire propose à l’assemblée de luis 
déléguer les attributions suivantes : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les 
services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des 
propriétés communales ; 

2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

3° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

4° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 

5° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux ; 

6° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

7° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

8° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

9° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ; 

10° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

 

 



 

11° D'intenter au nom de la commune les actions en justice au nom de la commune et 
de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, et portant sur tous les 
domaines et juridictions dans lesquelles la commune peut être menée en justice, et de 
transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour la commune ; 

12° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, 
présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance 
irrécouvrable d'un montant inférieur à 200 €, qui ne peut être supérieur à un seuil 
fixé par décret. Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le Maire rend 
compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation. 

POUR 15  UNANIMITE 

 
Aucune autre question ni remarque n'étant formulées la séance est levée. 

 


